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LE PRINCIPE

SES
DÉROGATIONS

REPORT DE CONGÉ
ANNUEL (CA) - 

 QUATRE 1ÈRES SEMAINES DE CA
PAR PÉRIODE DE RÉFÉRENCE

INDEMNITÉ
COMPENSATRICE

Aucun report de
congé annuel sur

l'année suivante, sauf
autorisation

exceptionnelle du chef
de service.

Aucune indemnité
compensatrice pour

congé annuel non pris.

Conditions : impossibilité de poser
les CA, du fait d'un congé pour

raison de santé (maladie, accident) 
ou d'un congé lié aux

responsabilités parentales ou
familiales (maternité (L631-3),
paternité et accueil (L631-9),
parental (L515-8), naissance

(L631-6), arrivée et adoption (L631-7
et L631-8), présence parentale

(L632-2), solidarité familiale
(L633-2), proche aidant(L634-4)). 

Condition : impossibilité de prendre les CA avant la
fin de la relation de travail.

Art 5 du Décret

Art 5.1 et 5.2 du Décret

INDEMNITÉ
COMPENSATRICE
QUATRE 1ÈRES SEMAINES DE

CA PAR PÉRIODE DE
RÉFÉRENCE

Il incombe à l’administration
d’informer l’agent, de manière
précise et en temps utile, des
conditions dans lesquelles il
risque de perdre ses droits à

congés (CE n°495899)

Art 5.1 du Décret

Art 5.2 du Décret

→ période de report de 15 mois
(prolongation sur autorisation

exceptionnelle du chef de service) 

Pour les CA acquis pendant ces
congés : cette période débute, au

plus tard, à la fin de l'année au titre
de laquelle le CA est dû.

Pour les CA acquis avant
ces congés : cette période

débute à compter de la date
de reprise des fonctions.

Sauf cas de congé lié aux responsabilités
parentales ou familiales, le report est limité aux

droits non-utilisés relevant des quatre premières
semaines de CA par période de référence.

Les modalités d’assiette et de calcul de cette
indemnité sont précisées par l’arrêté du 21 juin 2025 

→ indemnisation des droits non-utilisés.

Sauf cas de droits non consommés 
 du fait d'un congé lié aux

responsabilités parentales ou
familiales, cette indemnité ne
compense que les droits non-

utilisés relevant des quatre
premières semaines de CA par

période de référence.
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